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EMPLOI, SALAIRES : 
LE COMPTE N’Y EST PAS ! 
La direction a organisé lundi 9 mars 2020 une « réunion de dialogue social local ». En voici un compte 
rendu 
 

DISTRIBUTION MENAGES 
CGT : Il y a un gros problème d’emplois : il manque des rouleurs, ce qui provoque des tournées à découvert. 
Dans les plannings affichés, il y a des lignes vierges, sans nom de titulaire ni de facteur polyvalent de prévus. 
Plusieurs collègues en statut précaires sont prêts à signer des CDI Poste. Est-ce que c’est normal de prendre des 
agents en Task Force pour remplacer des CA ou des absences prévues ? 
Direction : Il y aura certainement d’autres CDI Poste en 2020. Mais la situation économique au courrier, empirée 
avec la crise du Coronavirus complique les choses. 

 Commentaire CGT : Coronavirus ou pas, la plupart des facteurs en CDD, intérim, CDI Intérim, 
souhaitent un CDI Poste. La Poste doit proposer des CDI Poste à tous, et EN PLUS embaucher d’autres 
remplaçants : dans tous les services on est en manque d’emplois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REORGANISATION DES REMISES ET DES COLLECTES 
CGT : Les agents veulent savoir quels sont vos projets. Les agents sont contre le départ du site, qui est un projet 
aberrant, tant du point de vue du travail à effectuer que de nos conditions de travail. Face à la réduction du 
nombre de PPI, vous nous annoncez l’arrivée de CHRONOS non boxables : les agents sont inquiets du poids de 
ces colis ; les remises portent déjà des dépôts relais lourds. Il y a au Cedex et aux Collectes des agents en statut 
précaire : plusieurs d’entre eux veulent signer un CDI Poste. 
Direction : La DEX va valider des choses le 16/03, nous pourrons vous en dire plus début avril. Rien n’est décidé 
pour l’instant, mais déjà en ce moment il y a des agents de la PIC qui viennent dans le 44000…  

 Commentaire CGT : Vouloir exiler les agents chargés des remises et des collectes en périphérie de 
Nantes, alors qu’ils doivent venir travailler en hyper centre-ville, est aberrant. Ce projet de casse de nos 
conditions de travail est la jonction entre la volonté de La Poste de casser les centres courriers, casser nos 
conditions de travail, en enrobant cela d’un discours pseudo-écolo avec la complicité d’une politicienne Maire 
de Nantes. Les postiers refusent cette casse de leurs conditions de travail. 

 

 



DISTRIBUTION DES PLIS ELECTORAUX 
CGT : Les agents sont inquiets de la date d’arrivée des plis électoraux : cela va laisser peu de temps pour le 
traitement de ce travail supplémentaire. La direction a-t-elle prévu suffisamment d’embauches de renforts ? La 
direction a-t-elle fait le tour des agents pour vérifier les renforts nécessaires dans chaque équipe ? Les agents 
de plus de 55 ans ne sont pas obligés de faire des heures supplémentaires. Les agents souhaitent aussi la 
confirmation de la modalité de rémunération du traitement des plis électoraux : au déclaratif comme aux 
dernières élections. Est-ce que la séca va être levée la semaine prochaine ? 
Direction : Les plis devraient arriver mercredi. 
Oui le paiement des heures supplémentaires est au 
déclaratif, et toute heure commencée est due. 
Nous ne sommes pas inquiets, mais nous allons faire le 
tour des équipes pour vérifier que tout se passe bien. 
Nous nous préparons à éventuellement prioriser la 
distribution des plis électoraux.  
 

 Commentaire CGT : Mercredi c’est tard 
pour débuter le traitement des élections. 
Et puis plusieurs équipes (Mixtes, Méridiennes) ne 
ne pourront pas multiplier les heures supps. 
La vraie solution pour que les plis électoraux soient 
traités correctement, ainsi que le trafic normal, c’est 
d’embaucher suffisamment de renforts, sinon il y aura plein de restes, ce qui n’est pas normal pour les usagers, 
et qui compliquera le travail des facteurs la semaine prochaine. 
 

PRIME D’EQUIPE 2019 – PRIME D’INTERESSEMENT 2019 
CGT : Qu’allez-vous verser aux équipes ? Nous revendiquons les 450€ pour tous. Les collègues en statut 
précaire s’y perdent dans les multiples primes, et on a vu avec la prime PCTI que parfois on les oublie : pourriez-
vous éditer un document récapitulant les critères et modalités de versement des primes ?  
Direction : 80% des équipes vont toucher plus de 400€, une ou deux équipes vont toucher moins. C’est la 
solidarité qui a été récompensée. La Prime d’Intéressement sera versée le 10 avril, la Prime d’Equipe le 20 avril. 
Ok pour le document récapitulatif sur les primes. 
 

 

 

 Commentaire CGT : Nous sommes en désaccord 
avec les décisions de la direction. Tout cela ne vise qu’à 
diviser les collègues. 
La CGT continuera à dénoncer cette attaque contre notre 
pouvoir d’achat, qui s’ajoute à la décision de La Poste 
d’annoncer +0% d’augmentation de salaire pour les 
fonctionnaires, et +0,4% pour les CDD/CDI. Ce que nous 
voulons, ce n’est pas mendier quelques euros, c’est de 
véritables augmentations de salaires. En vérité ces 450€ 
voire 670€ l’an prochain, c’est tous les mois qu’il nous les faut 
en plus. 

 

Contrôlez vos bulletins de paie ! 
Indemnité de collation, Prime 

PCTI, nombre de jours de grève, 
Heures supplémentaires… 

 
sectioncgtnantesbretagne@orange.fr 

Facebook : 
section cgt nantes bretagne 

Réorganisation, 
Salaires : 

Mobilisons-nous pour obtenir la 
satisfaction de nos besoins ! 
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